
COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 23 JUILLET 2013

Le procès-verbal du Conseil Municipal du 4 juin 2013 est approuvé à l’unanimité.

Considérant l’obligation de présenter au Conseil Municipal les marchés signés et les décisions prises par
Monsieur le Maire en vertu de la délégation qui lui a été consentie par délibérations des 31 mars 2008 et 16
mars 2009, le Conseil Municipal prend note :

MARCHES FORMALISES SIGNES :

 Signature du marché SCP PRUNIAUX-GUILLER d’un montant de 34  038,00 € HT, soit 
40.709,45 € TTC pour la numérisation des plans des réseaux humides.

DECISIONS PRISES :
 
Décisions du 17 juin 2013

N°  2013-053  –  Signature  du  devis  ATELIERS DE  NIERME  d’un  montant  de  3  116,18  €  TTC  pour  la  conception  et
l’impression du bulletin municipal 2013.

N° 2013-054 – Signature du devis CERIG d’un montant de 5 250,44 € TTC pour la dématérialisation comptable.

Décisions du 1  er   juillet 2013

N° 2013-055 – Signature du devis ASCENSEUR SERVICE d’un montant  de 3 898,96 € TTC pour le remplacement  de
l’armoire automate de l’ascenseur de la salle de réunion Place de l’Eglise.

N° 2013 -056 – Signature du devis SARL CRAUSAZ d’un montant de 4 078,16 € TTC pour la fourniture de petit matériel
pour les Services Techniques (taille-haie, débroussailleuse, aspirateur à feuilles…)

Décision du 16 juillet 2013

N° 2013-057 Signature du devis 01 POMPAGE d’un montant de 3 416,59 € pour le remplacement de la pompe n° 1 et le
relèvement du câble d’alimentation.
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DELIBERATION N°2013 043 – VIREMENT DE CREDIT

Le Conseil Municipal approuve les décisions modificatives ci-après concernant le budget assainissement :

Augmentation des crédits de 2000 € sur le compte 678 Autres charges exceptionnelles par diminution du compte 022 dépenses
imprévues.

DELIBERATION N°2013 044 – PARTENARIAT COMMUNE / ALLIZE-PLASTURGIE Rhône-Alpes

Le Conseil Municipal décide de verser, pour l’année 2013, une contribution de 4000 € à ALLIZE-PLASTURGIE Rhône-
Alpes, pour le fonctionnement de l’outil RADAR destiné à analyser la situation industrielle de la région.

DELIBERATION N°2013 045 – SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 2013 / ASSOCIATION LA
BOULE ALESIA

Le Conseil Municipal décide de verser une subvention exceptionnelle d’un montant de 600 € à l’Association La Boule Alésia,
en vue de la qualification en juillet 2013, de cinq joueurs pour le Championnat de France à EVIAN-THONON (74)

DELIBERATION N°2013 046 – AIDE AUX COMMUNES RURALES DES LANDES, HAUTE-GARONNE, HAUTES-
PYRENEES et PYRENEES ATLANTIQUES SUITE INONDATIONS DE JUIN 2013 

Le Conseil  Municipal  décide d’apporter son aide aux communes rurales des Landes,  Haute-Garonne, Hautes-Pyrénées,  et
Pyrénées Atlantiques sinistrées par les inondations du mois de juin 2013 et de verser la somme de 1500 €  à l’Association des
Maires Ruraux de la Haute Garonne chargée d’organiser la collecte et le reversement des dons aux communes sinistrées.

DELIBERATION N°2013 047 – PRODUITS IRRECOUVRABLES

Le Conseil Municipal accepte les opérations d’admission en non valeur pour les exercices 2010, 2012 et 2013 d’un montant de
723,88 € pour le budget du service de l’EAU et de 637,64 € pour le budget du service ASSAINISSEMENT.

DELIBERATION  N°2013  048  –  CONDITIONS  DE  LIQUIDATION  DU  SIVU  DES  ETABLISSEMENTS
SECONDAIRES DE NANTUA ET DE MONTREAL LA CLUSE AU 31 DECEMBRE 2013

Le Conseil  Municipal   accepte les  conditions de liquidation  au 31 décembre 2013 du SIVU DES ETABLISSEMENTS
SECONDAIRES DE NANTUA ET DE MONTREAL LA CLUSE concernant les emprunts, la convention tripartite avec le
Conseil Général et l’ADSEA et l’excédent budgétaire éventuel.

DELIBERATION N°2013 049 – COMPTE DE GESTION 1ER TRIMESTRE 2013 SEMCODA/CCAS/COMMUNE

Le Conseil  Municipal  approuve le compte de gestion présenté par SEMCODA pour le  1er trimestre 2013 dont le solde
créditeur de 27 011,76 € est à comptabiliser en recettes au compte 752.

DELIBERATION N°2013 050 – COMPTE DE GESTION 2ème TRIMESTRE 2013 SEMCODA/CCAS/COMMUNE

Le Conseil Municipal approuve le compte de gestion présenté par SEMCODA pour le  2ème trimestre 2013,  dont le solde
créditeur de 19 315,70 € est à comptabiliser en recettes au compte 752.

DELIBERATION N°2013 051 – MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES
MONTS BERTHIAND – CLASSEMENT DES VOIES D’INTERET COMMUNAUTAIRE 

Le Conseil Municipal  approuve le classement des voies d’intérêt  communautaire pour les communes de CEIGNES et  de
PEYRIAT.
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DELIBERATION  N°2013  052  -   ADHESION  AU  SERVICE  DE  MEDECINE  PREVENTIVE  DU  CENTRE  DE
GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE L’AIN

Le Conseil Municipal décide d’adhérer au service de médecine préventive géré par le Centre de Gestion de l’Ain à compter du
1er octobre 2013.

DELIBERATION N°2013 053 – PLAN DE FORMATION INTERCOLLECTIVITES 2013-2015 AU PROFIT DES
AGENTS COMUNAUX D’IZERNORE

Le Conseil Municipal approuve le plan de formation intercollectivités 2013-2015 validé par le Comité Technique Paritaire
Intercommunal pour les actions de formation des agents municipaux.

DELIBERATION N°2013 054 - VIREMENT DE CREDIT

Le Conseil Municipal approuve les décisions modificatives ci-après concernant le budget principal :

Augmentation des crédits de 20.700 € sur le compte 6748 Subventions exceptionnelles par diminution du compte 6227 frais
d’actes et de contentieux.

DELIBERATION N° 2013 055 – AIDES DU DEPARTEMENT ET DE L’AGENCE DE L’EAU

Les travaux  de mise en séparatif de l’assainissement, renforcement du réseau d’eau potable et de voiries sur le secteur des rues
du Contour, des Bleuets et Grande Rue, étant susceptibles de bénéficier d’aides, le Conseil Municipal valide le montant total de
l’opération, soit 1.893.381 € HT et sollicite les aides du Conseil Général de l’Ain et de l’Agence de l’Eau.

DELIBERATION N°2013 056 - VIREMENT DE CREDIT

Le Conseil Municipal approuve les décisions modificatives ci-après concernant le budget principal :

Augmentation des crédits de 4000 € sur le compte 6574872 Allizé Plasturgie par diminution des comptes 6236 et 6238.

DELIBERATION N° 2013 057 – AIDES DU DEPARTEMENT ET DE L’AGENCE DE L’EAU

Dans le cadre de la demande d’aides auprès du Conseil Général de l’Ain et de l’Agence de l’Eau pour
les travaux  de mise en séparatif de l’assainissement, renforcement du réseau d’eau potable et de voiries sur le secteur des rues
du Contour, des Bleuets et Grande Rue, la commune doit s’engager à réaliser l’opération selon les principes de la Charte
Qualité Nationale des Réseaux d’Assainissement et à le mentionner dans les pièces du dossier de Consultation des Entreprises.

DELIBERATION N°2013 058 - VIREMENT DE CREDIT

Le Conseil Municipal approuve les décisions modificatives ci-après concernant le budget atelier relais MECACORP :

Augmentation des crédits de  20 000 € sur le compte 2135 installations générales et 5000 € sur le compte 21538 réseaux par
diminution du compte 2313 Constructions.

DELIBERATION N°2013 059 - AUGMENTATION DE CREDIT

Le Conseil Municipal approuve les décisions modificatives ci-après concernant le budget principal :

Transfert des crédits du compte 1676 au chapitre  024 pour un montant  de 836 916,12 € pour la régularisation des écritures de
cession du bâtiment VAPEPLAST.

FUSION DES COMMUNAUTES DE COMMUNES DU HAUT-BUGEY

Le Conseil Municipal prend connaissance du projet d’organisation pour la mise en œuvre de la fusion des communautés de
communes d’Oyonnax, Lac de Nantua, Combe du Val-Brénod et des Monts Berthiand à l’échéance du 1er janvier 2014.
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CONSERVATOIRE D’OYONNAX

Le Conseil Municipal prend connaissance du courrier de la Ville d’Oyonnax en date du 8 juillet 2013 qui propose une prise en
charge  financière  de  la  commune  pour  compenser  l’augmentation  de  tarifs  pour  les  familles  d’IZERNORE inscrites  au
conservatoire d’Oyonnax.
Compte tenu de la fusion des Communautés de Communes à l’échéance du 1er janvier 2014, le Conseil Municipal décide de
surseoir à cette décision.

CREATION D’UNE AGENCE DEPARTEMENTALE D’INGENIERIE

Après avoir pris connaissance du projet de statuts de l’Agence Départementale d’Ingénierie, le Conseil Municipal décide de
surseoir à cette décision, compte tenu de la fusion des Communautés de Communes à l’échéance du 1er janvier 2014.

CONSEIL D’ECOLE

Le Conseil Municipal prend connaissance du compte-rendu du Conseil d’Ecole du 11 juin 2013.
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